

ARRÊTÉ N° 20../......
PORTANT AVANCEMENT DE GRADE



M ....................................., 
Le Maire (ou Le Président) de.................................................


Vu le Code général de la fonction publique
(Le cas échant si agent à temps non complet) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet 
Vu le décret n°........ du.......... portant statut particulier du cadre d'emplois de..................
Vu le décret n° …… du …… portant échelonnement indiciaire applicable au cadres d’emplois de ………………
Vu l’arrêté n° ……….. portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du ……..
Vu la délibération n° …… du ……… relative à la détermination des « ratios-promouvables »
Vu la délibération n°………….. du ……………… créant l'emploi de ………………….. Ou Vu le tableau des effectifs
Vu l’arrêté n°………établissant le tableau d’avancement de grade au titre de l’année ............... 
Considérant la situation administrative de M. ........................., dans le grade de..............., au ........échelon avec une ancienneté de ...... ans ....... mois...... jours à compter du.......................
(Le cas échéant) Vu l’inscription de M…………… sur la liste des lauréats de l’examen professionnel de …………
Considérant que l’intéressé est inscrit sur le tableau annuel d’avancement susvisé établi par ordre de mérite en fonction de la valeur professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle des agents
Considérant que M............................. remplit les conditions d’avancement de grade prévues par le statut particulier et peut donc prétendre à une nomination au grade de ........................ dans l’ordre du tableau
Considérant que l’intéressé(e) a accepté l’emploi qui correspond à son nouveau grade et qui lui a été assigné


ARRETE

ARTICLE 1 :	A compter du ............................, M ..........................., est promu(e) au grade de ..................,

ARTICLE 2 :	Sa nouvelle situation s’établit comme suit : échelon ..........., Indice Brut : ........., Indice Majoré : .........., reliquat ……………………..

ARTICLE 3 :	Le présent arrêté sera : 

· Notifié à l'intéressé(e),
· Transmis au comptable de la collectivité, 
· Transmis au Président du Centre de Gestion

Fait à…………Le…………………
Signature de l’autorité territoriale

Notifié à l’agent le :
(date et signature)
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